
 

En ce début de saison, le comité directeur de l’AWC souhaite 
vous informer de  

  

 1. ses organisations sportives 2022 :  

- Un concours national(Guéret 9-07) 

    
- 4 concours AWC (Nevers 11-06, Bourges 2-7, Bourges 23-07 et 

La Ferté St Aubin 20-08) 

   
- Zones Wallonnes :obligatoire sur les (inter)nationaux 

    

- Doublages AWC sur tous les concours (inter)nationaux et 

concours AWC.  
  

2. son championnat doté d’une valeur de +/-10.000€  
  

3. sa carte de membre à 10€ remboursée à l’amateur si présent à la 

remise des prix. Un championnat « spécial carte de membre » est 

aussi organisé.   
  

 4. ses ristournes en fin de saison aux sociétés et aux amateurs qui 

recevront via les sociétés 0,10 € par pigeon).  

Une ristourne de 0,10 € par pigeon sera également octroyée à chaque 

société doublant au minimum 70 % de son contingent à l’A.W.C.  

 5. son intervention dans le prix du repas lors de la Journée 

Wallonne. 

 6. sa remise des prix, une grande fête pour nos amateurs wallons.  

Réservez déjà la date du 11 mars 2023 à l’Hôtel –restaurant Van der  

Valk à Nivelles pour notre Journée  
 



 I.  ZONES WALLONNES ET   
                DOUBLAGES SUR LES CONCOURS (INTER)NATIONAUX  

  

 Schéma de jeu : ordre des différents doublages sur les concours  
  

 Feuille d’enjeux pour « Zones Wallonnes » et « Doublages AWC » 

voir annexe.  
  

 Envoi des bulletins et constatations :  

N° 1-2-3 : RFCB Admin  

N° 4 : Data Technology : datatechnology@skynet.be  

 En ce qui concerne les doublages sur les concours Nationaux & 

Internationaux la réglementation de la RFCB est d’application.  

1.National/international  Mise pour frais  

+ 0,10€ pour le classement  
Résultat officiel : RFCB Admin  
  

2.Doublage zonal  Gratuit  
Résultat officiel : RFCB Admin  
  

         3. Zones wallonnes  
  

Obligatoire 0,25€  
Résultat officiel : RFCB Admin  
  

   4. Doublages AWC comprend  
- semi-national  
- AWC  
- EPR  
- Provincial  
  

Facultatif : 0,25€ pour les 4 
doublages.   
Ristourne de 0,10 par pigeon 
doublé  

Résultat : sur le site de l’AWC Site 

AWC : https://www.a-w-c.be/  
  

    5. Doublage  groupement,         

entente…  
  

Facultatif  

(max 0,25€ par pigeon)  

    6. Local   
  

Obligatoire  

(max 0,25€ par pigeon)   
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